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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-33586

Département(s) de publication : 59, 62, 80, 76, 02, 60
 Annonce n° 24-33586

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Chambre de Commerce et d'Industrie de région Hauts-de-France

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture et la livraison de produits 
consommables dits « fournitures administratives de bureau » ainsi que la fourniture de papier 
multi usages en ramettes (courrier, photocopieur, imprimante).

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture et la livraison de produits 
consommables dits « fournitures administratives de bureau » ainsi que la fourniture de papier 
multi usages en ramettes (courrier, photocopieur, imprimante).

  Identifiant de la procédure : 25b7b71f-acc7-4023-acfb-320ca59574af

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192000 Fournitures de bureau

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30197630 Papier d'impression

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le présent marché est passée pour les besoins des CCI 
Hauts-de-France- et des structures associées. Le présent contrat est passé en 
groupement de commandes. Le coordonnateur du groupement est la CCI de région 
HAUTS-DE-FRANCE. À ce titre, le coordonnateur a en charge la préparation, la passation, 
la signature, la notification et le suivi d'exécution du présent contrat. Le marché est 
passé par une procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux dispositions de 
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l'article R2124-2 du code de la commande publique. Le lot 1 « fournitures de bureau » 
prendra la forme d'un accord cadre mono attributaire qui donnera lieu à l'émission de 
bons de commande conformément aux dispositions de l'article R2162-2 du code de la 
commande publique. Les bons de commande peuvent être conclus ou émis jusqu'à la fin 
d'exécution du présent accord cadre conformément aux dispositions de l'article R2162-5 
du code de la commande publique. Le lot 2 « fourniture de papier » prendra la forme 
d'un accord cadre multi attributaires qui donnera lieu à la conclusion de marchés 
subséquents conformément aux dispositions de l'article R2162-2 du code de la 
commande publique. Sous réserve d'avoir le nombre d'offres nécessaires, 3 candidats, 
seront désignés attributaires pour la durée totale du marché. Ces derniers seront remis 
en concurrence de façon périodique. Cet accord cadre est établi sans montant 
minimum conformément aux dispositions de l'article R2162-4 du code de la commande 
publique, mais avec un montant maximum comme suit : Lot 1 fourniture de bureau : 
montant maximum 85000€ HT par an, Lot 2 fourniture de papiers multi usage : montant 
maximum soit 80000€ HT par an. Soit un montant maximum tous lots confondus de 660 
000€HT sur la durée totale du marché. Les candidats sont informés que le pouvoir 
adjudicateur, peut, conformément à l'article R 2185-1 du code de la commande 
publique, décider à tout moment de déclarer sans suite la procédure pour des motifs 
d'intérêt général. Si le montant maximum du marché venait à être atteint, le marché 
prendrait fin et un autre marché serait lancé. Le marché prend effet à compter du 01 juin 
2024, sauf mention contraire dans le courrier de notification. Il est conclu pour une 
durée d'un an. Il sera renouvelé 3 fois par période de 12 mois, soit une période totale de 
48 mois maximum. Si le montant maximum est atteint avant la date anniversaire du 
renouvellement de l'accord-cadre, la périodicité suivante pourra débuter par 
anticipation à une date convenue entre les deux parties par le biais d'une modification. 
Si le montant maximum de la dernière périodicité est atteint avant le terme du marché, 
le marché prend fin de plein droit. Pour le lot 2 Les marchés subséquents seront conclus 
pour une durée ferme d'un an (soit 4 marchés subséquents sur la durée totale de 
l'accord-cadre) - sauf mention contraire stipulée dans le marché subséquent. Les 
marchés subséquents entrent en vigueur à la date de leur notification au titulaire. Le 
lancement d'un marché subséquent ne peut intervenir que pendant la durée de validité 
de l'accord-cadre, et au plus tard jusqu'au dernier jour de celui-ci. L'exécution des 
marchés subséquents peut être postérieure à la date d'échéance de l'accord-cadre 
durant un délai de 3 mois maximum sans toutefois que cette prolongation de l'exécution 
soit de nature à méconnaitre l'obligation de remise en concurrence périodique des 
Titulaires de l'accord-cadre. Date prévisionnelle du début d'exécution du 1er marché 
subséquent : 1er Juin 2024. Conformément aux dispositions de l'article R2113-1 du code 
de la commande publique, les opérateurs économiques peuvent soumissions à un ou 
plusieurs lots. Les candidats sont tenus de répondre à l'intégralité du lot, à défaut, leur 
offre sera jugée irrégulière. Le présent accord cadre est financé sur fonds propre de la 
CCI. Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite fixée 
pour la remise des offres. Le marché public pourra être attribué à un opérateur 
économique seul ou à un groupement d'opérateurs économiques. Un même opérateur 
économique ne peut être mandataire de plus d'un groupement pour le même marché. 
Le candidat peut se présenter seul ou sous la forme d'un groupement (conjoint ou 
solidaire) conformément aux dispositions de l'article R2142-20 du code de la commande 
publique. En cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire sera 
solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement et ce 
conformément aux dispositions de l'article R2142-22 du code de la commande publique. 
Le pouvoir adjudicateur interdit aux candidats de présenter leur offre en agissant à la 
fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements, 
ou en qualité de membres de plusieurs groupements conformément à l'article R2142-21 
du code de la commande publique. Enfin, conformément à l'article R2142-4 du code de 
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la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat 
pour un même marché. Si toutefois cela se produisait, l'acheteur rejettera toutes les 
offres qui ne respectent pas cette règle et les déclarera irrégulières. Conformément à 
l'article R2151-15 du CCP, des échantillons sont demandés au stade de la remise de 
l'offre. Ces derniers sont destinés à permettre l'évaluation de l'offre du candidat et à 
servir de témoin de la qualité́ et de la conformité́ des fournitures au moment de 
l'admission ou de la réception des fournitures ou des travaux. Les candidats qui le 
souhaitent pourront récupérer les échantillons transmis dans le délai d'un mois suivant la 
notification du marché. Les variantes facultatives ne sont pas autorisées. Il n'est pas 
prévu de variante imposée. Il convient de bien renseigner sur la plateforme l'adresse mail 
de la personne référente au sein de l'entreprise qui peut être contactée par la CCI de 
région Hauts-de France. Au stade de l'offre, le candidat devra remettre impérativement 
les documents indiqué dans le règlement de la consultation. Pour rappel, le lot 1 étant 
mono attributaire, c'est le candidat classé en 1ère position de l'analyse qui sera déclaré 
attributaire sous réserve de la production des éléments indiqués à l'article 9 du présent 
RC. Pour rappel, le lot 2 étant multi attributaires, le pouvoir adjudicateur retiendra les 
3ère candidats de l'analyse, sous réserve de la production des éléments indiqués à 
l'article 9 du présent RC. Les prestataires sélectionnés deviendront les candidats 
exclusifs pendant la durée de l'accord-cadre. Ils seront remis en concurrence chaque 
année et selon les modalités fixées au CCAP. Chaque marché subséquent fera l'objet 
d'un critère unique de jugement : • PRIX : 100% S'agissant d'un appel d'offre ouvert, les 
négociations ne sont pas possibles. Les offres devront être entièrement dématérialisée, 
toutefois, la remise d'une copie de sauvegarde dans les conditions du RC est possible. La 
remise des échantillons se fait conformément à l'article 8.3 du RC. Pour obtenir tous les 
renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
candidats devront adresser leur demande via la plateforme de dématérialisation (www.
marches-publics.gouv.fr ), au plus tard le vendredi 12 avril 2024.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1 fourniture de bureau

  Description : Lot 1 fourniture de bureau

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30192000 Fournitures de bureau

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/06/2024

  Date de fin : 31/05/2028
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 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2505016&orgAcronyme=l2m,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2505016&orgAcronyme=l2m

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/04/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

La commande en ligne sera utilisée

Le paiement en ligne sera utilisé

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint Hilaire CS 62039 F-59014 
Lille Cedex. E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr Tél. 03 20 63 13 00. / Fax 03 20 30 68 40. 
Voies et délais de recours contentieux : - Référé précontractuel (article L 551-1 du CJA), la 
requête devant être introduite avant la signature du contrat notamment par les 
candidats évincés et potentiels ; - Référé contractuel (article L 551-13 du CJA) dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution (ou, à défaut d'un tel 
avis, dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du contrat) ; - Recours en 
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contestation de validité du contrat et des actes détachables du contrat préalable à sa 
conclusion (recours de pleine juridiction prévu par la décision CE Ass, 4 avril 2014, 
Département de Tarn-et-Garonne, n°358994) par tout tiers sans considération de sa 
qualité susceptible d'être lésé dans ses intérêts. Ce recours est assorti, le cas échéant de 
conclusions indemnitaires pouvant intervenir après sa formation. Il doit être exercé dans 
un délai de deux mois à compter de la publicité de la conclusion du marché ; - Recours 
pour excès de pouvoir (article R 421-1 et suivants du CJA) dans un délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la décision attaquée (son champ est 
restreint depuis la décision Département de Tarn et Garonne de 2014).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Chambre de Commerce et 
d'Industrie de région Hauts-de-France

  Organisation chargée des procédures de recours : Chambre de Commerce et d'Industrie 
de région Hauts-de-France

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Chambre 
de Commerce et d'Industrie de région Hauts-de-France

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2 fourniture de papiers multi usage

  Description : Lot 2 fourniture de papiers multi usage

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30197630 Papier d'impression

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30199000 Articles de papeterie et autres articles 
en papier

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Autre

  Description : Voir RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2505016&orgAcronyme=l2m,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2505016&orgAcronyme=l2m

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/04/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

La commande en ligne sera utilisée

Le paiement en ligne sera utilisé

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint Hilaire CS 62039 F-59014 
Lille Cedex. E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr Tél. 03 20 63 13 00. / Fax 03 20 30 68 40. 
Voies et délais de recours contentieux : - Référé précontractuel (article L 551-1 du CJA), la 
requête devant être introduite avant la signature du contrat notamment par les 
candidats évincés et potentiels ; - Référé contractuel (article L 551-13 du CJA) dans un 
délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution (ou, à défaut d'un tel 
avis, dans un délai de 6 mois à compter de la conclusion du contrat) ; - Recours en 
contestation de validité du contrat et des actes détachables du contrat préalable à sa 
conclusion (recours de pleine juridiction prévu par la décision CE Ass, 4 avril 2014, 
Département de Tarn-et-Garonne, n°358994) par tout tiers sans considération de sa 
qualité susceptible d'être lésé dans ses intérêts. Ce recours est assorti, le cas échéant de 
conclusions indemnitaires pouvant intervenir après sa formation. Il doit être exercé dans 
un délai de deux mois à compter de la publicité de la conclusion du marché ; - Recours 
pour excès de pouvoir (article R 421-1 et suivants du CJA) dans un délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la décision attaquée (son champ est 
restreint depuis la décision Département de Tarn et Garonne de 2014).

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Chambre de Commerce et d'Industrie 
de région Hauts-de-France

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Chambre de Commerce et d'Industrie de région Hauts-de-France

  Numéro d’enregistrement : CCI HDF

   Adresse postale : 299 boulevard de Leeds

  Ville : Lille

  Code postal : 59031

  Pays : France

  Adresse électronique : achats@hautsdefrance.cci.fr

  Téléphone : 0320637731

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 244e5c57-2af8-4112-a8c8-704641fa5d95 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 20/03/2024 à 15:37

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

20/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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